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International Association of Labour Law Journals - IALLJ
La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est membre de  
l’« International Association of Labour Law Journals », réseau d’échange de publications, 
d’idées, de développements juridiques et économiques.

Les autres membres de l’association sont : 

Análisis Laboral (Pérou)
Arbeit und Recht (Allemagne)
Australian Journal of Labor Law (Australie)
Bulletin on Comparative Labour Relations (Belgique)
Canadian Labour and Employment Law Journa (Canada)
Comparative Labor Law & Policy Journal (États-Unis)
Derecho de las Relaciones Laborales (Espagne)
Diritto delle Relazioni Industriali (Italie)
Diritti lavori mercati (Italie)
E-journal of International and Comparative Labour Studies (Italie)
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European Labour Law Journal (Belgique)
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BERTIN MILLEFORT QUENUM
Cour suprême du Bénin

LES AVANCÉES EN MATIÈRE DE PROTECTION  
DES PERSONNES HANDICAPÉES AU BÉNIN

La Constitution béninoise du 11 décembre 1990 précise, à son 
article 26, que « l’État assure à tous l’égalité devant la loi sans distinction d’origine, 
de race, de sexe, de religion, d’opinion politique ou de position sociale. L’homme et 
la femme sont égaux en droit. L’État protège la famille et particulièrement la mère 
et l’enfant. Il veille sur les handicapés et les personnes âgées ». Il existe toutefois un 
défaut de protection, qui a donné lieu à un litige suite à l’exclusion à un concours 
de recrutement d’auditeurs de justice, au motif que l’écriture braille ou d’autres 
adaptations ne sont pas prévues par les textes. En effet, une candidate handicapée 
visuelle a récemment saisi la Cour constitutionnelle béninoise, qui a rendu une 
décision précisant que, concernant les personnes handicapées, l’État était tenu 
de prendre « des mesures spécifiques de protection en rapport avec leurs besoins 
physiques ou moraux ». Toujours selon la Cour, « l’État, en ne prenant pas toutes les 
mesures nécessaires pour faire composer [une personne handicapée] en écriture 
braille au concours des auditeurs de justice alors même que celle-ci a régulièrement 
passé tous ses examens grâce à ladite écriture »1, a violé la Constitution. 

À travers cette décision, la Cour constitutionnelle réaffirme le principe de l’égal 
accès aux emplois publics et condamne le traitement discriminatoire fondé sur 
le handicap. La portée de cette décision historique, ajoutée aux préoccupations 
des associations de protection des droits des personnes handicapées, ont servi 
de ferment pour porter les graines d’une réforme législative tant espérée sur la 
question. Aux termes d’une gestation lente, cette réforme a pu voir le jour, portée 
par une réelle volonté politique, avec le vote de la loi n°2017-06 du 29 septembre 
2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en 
République du Bénin dont nous effectuons, dans cet article, une brève analyse (I). 
Cette réforme s’inscrit aujourd’hui dans la continuité grâce à l’adoption récente de 
décrets d’application consacrés au volet de protection sociale de ladite loi (II). 

I - UNE VOLONTÉ POLITIQUE DE PROTECTION DES PERSONNES  
    HANDICAPÉES

En écho à la décision de la haute juridiction protectrice des droits fondamentaux 
de la personne humaine, la loi n°2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection 
et promotion des droits des personnes handicapées en République du Bénin a été 
promulguée.

En premier lieu, elle présente la personne handicapée qu’elle considère 
comme toute personne présentant une incapacité physique, mentale, intellectuelle 

1 Décision DCC 12-106 du 3 mai 2012 : https : // courconstitutionnelle.bj
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ou sensorielle, dont l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à sa  
pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres. 
Elle définit les grands axes de protection des différents types de handicaps, les 
principes élémentaires de protections, les méthodes de prévention. Ainsi, les droits 
reconnus aux personnes handicapées partent de la constatation de la déficience. 

S’y ajoutent la Charte d’égalité des chances, l’accès aux soins de santé et aux 
services de l’action sociale, l’éducation et la formation professionnelle, le droit à 
l’emploi, l’accessibilité, le cadre de vie et de transport, la prévention ainsi que la 
protection contre toutes formes d’exploitation de violence, de maltraitance et 
d’abus sexuels. Les personnes handicapées bénéficient de la protection et de la 
confidentialité de leurs informations personnelles, et de l’interdiction de faire 
immixtion arbitraire dans leur vie privée, voire de violer leur domicile. Elles ont 
également le droit à la pratique du sport, aux loisirs, l’accès aux centres de formation 
artistique et à la protection de leurs œuvres d’art, et à participer à la vie politique et 
à la vie publique. En plus du droit à la réadaptation et l’intégration professionnelles, 
des mesures d’incitation viennent compléter le registre de protection. Enfin, des 
dispositions pénales et des amendes sont prévues contre toute discrimination 
à l’égard de ces citoyens qui, au regard de la loi, sont considérés comme des 
personnes présentant des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou 
sensorielles durables. 

L’objectif de la loi est de prévenir le handicap, de protéger, de promouvoir et 
d’assurer aux personnes handicapées la pleine et égale jouissance de tous les droits 
de l’Homme et de toutes les libertés fondamentales, afin de garantir le respect de 
leur dignité intrinsèque et leur pleine participation à la vie sociale.

Il convient de souligner que la loi, à elle seule, ne suffit pas pour garantir la 
plénitude de l’effectivité de la protection annoncée, faute de décrets d’applications 
de certaines dispositions. Mais avant même l’adoption desdits décrets, et dans 
le cadre de la mise en œuvre de son programme d’actions (PAG 2016-2021), le 
gouvernement a adopté le décret n° 2021-054 du 10 février 2021 portant création, 
attribution, organisation et fonctionnement du cadre de mise en œuvre de la 
politique holistique de protection sociale en République du Bénin, qui prévoit 
la création de trois organes: le Conseil national de Protection sociale, le Comité 
technique de protection sociale, et le Secrétariat permanent. Le travail effectué par 
ces différents organes et structures techniques ont permis d’élaborer les chaînons 
jusqu’alors manquants du dispositif de protection des personnes handicapées, à 
savoir les décrets d’applications.

II - UNE CONCRÉTISATION DE LA VOLONTÉ POLITIQUE PAR L’ADOPTION 
      DES DÉCRETS D’APPLICATION 

La loi n°2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des 
droits des personnes handicapées en République du bénin renvoie, pour son 
application, à plusieurs décrets pris en Conseil des ministres. Au nombre de cinq, 
ces derniers ont été adoptés par le Conseil des ministres lors de sa séance du  
21 juin 2023. 
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Le décret n°2023-322 du 21 juin 2023 portant création, attributions, composition 
et fonctionnement de la commission interministérielle de mise en œuvre des 
mesures d’inclusion des personnes handicapées, précise que la commission est 
chargée d’examiner les demandes de délivrances des « cartes d’égalité de chance » 
et de proposer des tarifs préférentiels selon le niveau du handicap. Elle s’occupe 
également de l’examen des demandes de subventions émanant des structures 
de prises en charge, d’éducation et de formation des personnes handicapées, 
en proposant les subventions appropriées, ainsi que des demandes d’appui des 
initiatives entrepreneuriales formulées par les personnes handicapées. Dans 
sa composition doit figurer un représentant d’une organisation de personnes 
handicapées.

Le deuxième décret n°2023-323 du 21 juin 2023 fixe les modalités d’appui à la 
promotion de l’éducation et de la formation des personnes handicapées. Au titre 
des innovations dudit décret, toute demande relative à l’éducation et à la formation 
des personnes handicapées bénéficie du suivi technique et pédagogique des 
ministères en charge des enseignements et des affaires sociales. En outre, il prévoit 
que l’Etat, ainsi que ses structures déconcentrées et décentralisées, assurent le 
renforcement des capacités des enseignants et des encadreurs des établissements 
publics et privés d’éducation et formation des personnes handicapées. L’Etat 
leur accorde également une subvention annuelle destinée à soutenir leur 
fonctionnement, l’acquisition de matériels didactiques et informatiques adaptés, 
ainsi que le développement d’initiatives et d’approches pédagogiques adaptées 
aux besoins spécifiques des apprenants.

Le troisième décret n°2023- 324 du 21 juin 2023 définit les mesures fiscales 
relatives à l’importation, à la fabrication et à la vente des moyens de transport et 
des appareillages au profit des personnes handicapées. Par moyens de transport, le 
texte précise qu’il s’agit des véhicules de particuliers ou des transports en commun, 
des triporteurs motorisés adaptés ou aménagés. De même, tous les matériaux, 
intrants mécaniques et électroniques, destinés à la fabrication de moyens de 
transport spécialement aménagés à l’usage des personnes handicapées, ainsi que 
tout leur appareillage, sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée et des droits de 
douane à l’importation comme à l’achat. 

Le décret n°2023-325 du 21 juin 2023 portant mesures spéciales de promotion 
de l’emploi et de l’entrepreneuriat des personnes handicapées comprend une 
mesure phare relative aux conditions d’accès aux emplois dans le secteur public et 
dans le secteur privé. En effet, pour tous les concours et tests de recrutement, les 
personnes handicapées bénéficient d’une majoration de cinq ans dans la tranche 
d’âge requise, et de la réservation d’un quota de 5 % de l’effectif des places mises 
aux concours pour les emplois publics, en tenant compte de leurs capacités et 
compétences. Ainsi, les critères de candidature excluant les personnes handicapées 
lors des concours et tests de recrutement aux emplois publics et privés sont 
proscrits, hormis s’agissant du recrutement dans les emplois et les corps de métiers 
qui nécessitent des aptitudes physiques et facultés sensorielles avérées. L’Etat prend 
en charge les cotisations patronales dues par l’entreprise qui emploie les personnes 
handicapées selon le taux d’incapacité mentionné sur sa carte d’égalité de chances. 
Le décret promeut également leur auto-entreprenariat.
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Enfin, le cinquième décret n°2023-326 du 21 juin 2023 fixe les mesures 
préférentielles dans les transports en commun et les centres culturels et de loisirs 
publics au profit des personnes handicapées. Ces mesures concernent les facilités 
d’accès et la réservation prioritaires des places assises dans les centres culturels et de 
loisirs, d’une part, et, d’autre part, la priorité à l’embarquement et au débarquement 
dans des transports ferroviaires, routiers, fluviaux, maritimes et aériens, pour toute 
société de transports. Les personnes handicapées, quel que soit le niveau de leur 
handicap, bénéficient d’une réduction de 10 % sur les entrées payantes dans les 
centres publics culturels et de loisirs, ainsi que sur les frais générés par les différents 
modes de transport susmentionnés. 

Conclusion
L’adoption des décrets d’application de la loi n°2017-06 du 29 septembre 

2017 portant protection et promotion des droits des personnes handicapées en 
République du Bénin témoigne de la volonté du gouvernement d’offrir une réelle 
protection aux personnes handicapées. Cette avancée mérite sans aucun doute 
d’être saluée. Toutefois, des arrêtés doivent fournir les derniers détails techniques 
qui manquent encore actuellement. 
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• 40 000 caractères maximum - pour les « Études » (n°1) et « Dossier Thématique » 

(n°3) ;
• 25 000 caractères - pour la « Jurisprudence Sociale Comparée » et la « Jurisprudence 

Sociale Internationale » (n°2) ;
• 15  000 caractères - pour les « Actualités Juridiques Internationales » (n°1 et n°3), 

« Actualités des organisations internationales » (n°2) et « Chroniques bibliographiques » 
(n°2). 

Tous les manuscrits doivent :
• avoir un titre ;
•  préciser le rattachement institutionnel de l’auteur, ses adresses postale et électronique.

Tous les manuscrits (sauf les actualités et chroniques bibliographiques) doivent également 
être accompagnés des éléments suivants : 

• Un résumé d’environ 500 caractères en français et en anglais, ainsi que des mots-clés 
dans chaque langue (environ 5) permettant d’identifier le contenu de l’article.

• Les champs de recherche de l’auteur. 
• Deux références bibliographiques de l’auteur (au choix).
• Les Actualités Juridiques Internationales doivent impérativement se concentrer sur un 

unique sujet, constituée d’une vingtaine de chroniques nationales et institutionnelles. 

Politique d’évaluation : évaluation en double aveugle
Les textes soumis à la Revue font l’objet d’une double évaluation aveugle menée par 

des experts indépendants.
• Dans un premier temps, les propositions d’articles sont évaluées par le Comité 

éditorial qui juge de la recevabilité du manuscrit. 
• En cas d’acceptation, le manuscrit est soumis à l’évaluation de deux évaluateurs 

externes. 
• Lors du retour d’évaluation, des recommandations de modifications, mineures ou 

majeures, peuvent être formulées à l’auteur. 
• Toutes les demandes de modifications majeures impliquent une deuxième ronde 

d’évaluation par les pairs. 
• Sur la base des évaluations, le Comité éditorial de la Revue prend la décision de 

publier ou non les manuscrits soumis.



RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS

Les opinions émises dans les articles n’engagent que leurs auteurs. 
Lorsqu’une traduction est effectuée en langue française, elle l’est 
sous la responsabilité du Rédacteur en Chef et des membres du 
Comité éditorial, et soumise à la validation de l’auteur.



AuR = Arbeit und Recht (Germany) 
AJLL = Australian Journal of Labour Law (Australia)
AJP/PJA = Aktuelle juristische Praxis - Pratique juridique Actuelle (Suisse)
BCLR = Bulletin of Comparative Labour Relations (Belgium) 
CLELJ = Canadian Labour & Employment Law Journal (Canada)
CLLPJ = Comparative Labor Law & Policy Journal (United States)
DRL = Derecho de las Relaciones Laborales (Spain)
DLM = Diritti Lavori Mercati (Italy)
E&E = Employees & Employers: Labour Law & Social Security Review (Slovenia)
EuZA =Europäische Zeitschrift für Arbeitsrecht (Germany)
ELLJ = European Labour Law Journal (Belgium) 
DLRI = Giornale di Diritto del Lavoro e delle Relazioni Industriali (Italy)
ILJ = Industrial Law Journal (UK)
IJCLLIR = Giornale di Diritto del Lavoro e delle Relazioni Industriali (Italy)
ILR = International Labour Review (ILO)
JLR = Japan Labor Review (Japan)
JCP = Juris-Classeur Périodique (France)
LD = Lavoro e Diritto (Italy) 
OIT = Revue internationale de travail
PMJK = Pécsi Munkajogi Közlemények (Pecs Labour Law Journal) (Hungary) 
RL = Relaciones Laborales (Spain)
RDS = Revista de Derecho Social (Spain)
RDCTSS = Revue de Droit Comparé du Travail et de la Sécurité Sociale (France)
RDT = Revue de Droit du Travail (France)
RGL= Rivista Giuridica del Lavoro e della Previdenza Sociale (Italy)
TL = Temas Laborales (Spain)
ZIAS = Zeitschrift für ausländisches und Internationales Arbeits und Sozialrecht 

(Germany) 

LISTE DES ABRÉVIATIONS

(éditeurs, revues, ouvrages)



MODE DE RÈGLEMENT / MODE DE PAYMENT / FORMA DE PAGO

PAIEMENT EN LIGNE / ONLINE PAYMENT / PAGO EN LINEA
(Carte de crédit - Credit card - Tarjeta de credito)  http://comptrasec.u-bordeaux.fr/revue/abonnement

BON DE COMMANDE / PURCHASE ORDER / ORDEN DE COMPRA
à / to / a : revue.comptrasec@u-bordeaux.fr

TARIFS 2023
REVUE DE DROIT COMPARÉ 
DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
(PAPIER)                         ISSN 2117-4350
(E-JOURNAL)       ISSN 2262-9815

COMPTRASEC  
UMR 5114

Mme Marie-Cécile Clément
Université de Bordeaux
Avenue Léon Duguit - 33608 PESSAC cedex  
FRANCE
Tél. 33(0)5 56 84 54 74

Email : revue.comptrasec@u-bordeaux.fr

3 Numéros papiers (français)
1 Numéro électronique (anglais)

PAR AN

Prix/Price/Precio

Abonnement 
Annuel

Annual 
Subscription

SuscripciÓn 
anual

Revue papier / Print Journal / Revista Impressa 
(3 numéros en français / 3 issues in french / 3 números en francés) 105 €

Revue électronique / E-journal/ Revista Electrónica 
(1 numéro en anglais /1 issue in english / 1 número en inglés) 70 €

Pack Revues papier et électronique / Printed copies & E-journal / 
Revistas impresa y electrónica  
(3 numéros en français & 1 numéro en anglais / 3 issues in french &  
1 in english / 3 números en francés & 1 en inglés)

145 €

Prix à l’unité
Unit Price

Precio unitario

Revue Papier / Print Journal / Revista Impressa 40 €

Revue électronique / E-Journal / Revista Electrónica 70 €

Article / Journal article / Artículo 6 €

Frais de port compris / Postal charges included / Gastos de envio incluidos

TVA 
VAT 
IVA

2,10% France / 1,05% Outre-mer & Corse  / 0% UE & hors UE

NB : Le paiement en ligne est à privilégier. En cas de difficulté, veuillez nous conctater à
 Online payment is preferred. If you have any difficulty, please contact us at 
 El pago en linea se prefiere. Si tiene alguna dificultad, contáctenos a

revue.comptrasec@u-bordeaux.fr

ABONNEMENTS ET TARIFS
SUBCRIPTIONS AND RATES 
SUSCRIPCIONES Y PRECIOS



Achevé d’imprimer en novembre 2023 
sur les presses de l’imprimerie Aquiprint 

Dépôt légal 4e trimestre 2022 
Imprimé en France



La Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est 
publiée par le COMPTRASEC, UMR 5114 CNRS de l’Université de 
Bordeaux depuis 1981. Elle est diffusée quatre fois par an dans le 
but de contribuer au développement des analyses et des échanges 
sur le droit du travail et de la sécurité sociale à travers le monde. La 
Revue de droit comparé du travail et de la sécurité sociale est membre 
de l’International Association of Labour Law Journals (IALLJ), réseau 
international d’échange d’idées et de publications en droit du travail 
et de la sécurité sociale.

Pour toute correspondance ou proposition de contribution écrire à :
Marie-Cécile CLÉMENT

COMPTRASEC - UMR CNRS 5114 - Université de Bordeaux
16, avenue Léon Duguit - CS 50057 - F 33608 PESSAC cedex

E-mail : marie-cecile.clement@u-bordeaux.fr 
Téléphone : 33 (0)5 56 84 54 74 - Télécopie : 33 (0)5 56 84 85 12

http://comptrasec.u-bordeaux.fr

Les opinions émises dans les articles n’engagent que leurs auteurs. Lorsqu’une 
traduction est effectuée en langue française, elle l’est sous la responsabilité du 
rédacteur en chef et des membres du Comité éditorial.
Tout manuscrit est soumis, sans indication du nom de l’auteur, à deux lecteurs 
pour évaluation et avis avant publication.
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Travail et de la Sécurité Sociale 

4 numéros par an
~3 éditions papier (en français) 
~1 édition électronique (en anglais)

2023/1
Etudes 
Actualités Juridiques Internationales

2023/2
Jurisprudence Sociale Comparée
Jurisprudence Sociale Internationale
Chronique bibliographique

2023/3
Dossier thématique
Actualités Juridiques Internationales

2023/4
Studies
Thematic Chapter
Comparative Labour Case Law
International Labour Case Law
International Legal News

Pour plus d’informations

http://comptrasec.u-bordeaux.fr/revue-
de-droit-compare-du-travail-et-de-la-
securite-sociale 

Contact

revue.comptrasec@u-bordeaux.fr

numéro précédent
Jurisprudence sociale comparée
L’ingérence du juge dans la gestion de l’entreprise
Coordination par Gilles Auzero et Allison Fiorentino

Gilles Auzero & Allison Fiorentino - La réalité de l’immixtion du juge dans la gestion de 
l’entreprise 
Benjamin Dabosville - Le contrôle du juge sur le motif économique de licenciement - 
Comparaison franco-allemande
Isabelle Desbarats - Gestion du fait religieux en milieu de travail : le juge français, garant 
d’un équilibre des droits
Simone Pietro Emiliani - Le déclin du principe d’incontestabilité des choix organisationnels 
de l’employeur en Italie
Melda Sur - Le juge et les pouvoirs gestionnaires de l’employeur en Turquie
Jean-Paul Dautel - L’usage des questionnaires médicaux de préembauche au Québec
Yaroslava Genova - L’ingérence du juge dans la gestion de l’entreprise en Bulgarie
Matthew W. Finkin - La Cour suprême des États-Unis face aux prérogatives managériales 
et à la négociation collective

Jurisprudence sociale Internationale
Commentaires
Hugo Barretto Ghione - Interaction, appropriation et complémentarité des normes 
de l’OIT sur la liberté syndicale et la grève dans l’avis consultatif OC 27/21 de la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme
María Gorrochategui Polo - Les droits collectifs du travail et le genre dans les systèmes 
interaméricain et européen des droits de l’homme
Julieta Lobato - Le droit de grève dans le Système interaméricain des droits de l’homme : 
l’affaire Extrabajadores de la Cour interaméricaine des droits de l’homme (CIDH)

Actualités
Organisation Internationale du Travail  – Organisation des Nations Unies – Union Européenne

Chronique bibliographique
J-P. Laborde - E. von Adfamovich & M. Zernikow, Philosophical and Sociological  
Reflections on Labour Law in Times of Crisis
S. G. Nadalet - P. Auvergnon & B. Lavaud-Legendre, Violences et relations de travail -  
Approches de droits français, étrangers et international : Liber Amicorum Sandrine Laviolette
L. Casaux-Labrunée & B. Gernigon - B. Delmas, La compétence universelle du juge en droit 
du travail - Analyse de la transnationalisation du contentieux du travail
M. Tissier-Raffin - B. Lormeteau & M. Torre-Schaub, Droit et changement climatique  :  
Comment répondre à l’urgence climatique ? Regards croisés à l’interdisciplinaire
J.-P. Laborde - C. Marzo et al., Le droit social en dialogue, Mélanges en l’honneur de  
Marie-Ange Moreau : Européanisation, mondialisation, croisements disciplinaires

Forthcoming
studies
thematic chapter
comparative labour case law
international labour case law
international legal news




